
 

 
 
Résolution relative à la politique financière  
 
La base des Verts veut une autre politique bancaire et financière 
 
Il est plus que temps que nous exprimions sur ce sujet en tant que base du parti. Nous 
condamnons la politique bancaire et financière de la Confédération. Si l'on s'engage 
pour des valeurs solidaires, il n'est pas possible de prêter la main à la soustraction 
fiscale, à la fraude fiscale ou à l'argent au noir en Suisse et à l'étranger. La base du parti 
des Verts soutient son groupe au Parlement fédéral qui s'est profilé avec plusieurs 
interventions et communiqués de presse à ce sujet. 
 
Ce sont les humains qui sont au centre de la politique des Verts, pas le monde financier. 
 
En plus du programme conjoncturel qu'ils ont déjà exigé, les Verts émettent aujourd'hui les revendications 
suivantes concernant la crise financière:  
 
Banques: 

1. Contre le secret bancaire, en Suisse aussi 
2. Contre la distinction entre fraude et soustraction fiscales 
3. Une stratégie de l'argent propre au lieu d'une stratégie de l'argent sale 
4. Contre les bonus, seuls les salaires fixes permettent la transparence 
5. Si les bonus sont maintenus, ils doivent être grevés d'un impôt spécial comme en France 

et au Royaume-Uni 
6. Responsabilité des cadres bancaires en cas de mauvaise gestion 
7. Nous refusons les primes au départ et les parachutes dorés pour les mauvais 

gestionnaires. Un nouveau droit des actions pour renforcer les actionnaires 
8. Oui à l'initiative Minder 

 
Impôts: 

1. Taxer l'énergie plutôt que le travail. Cette taxe incitative est rétrocédée de façon sociale 
et a donc un double effet, contrairement à un simple impôt 

2. Une harmonisation fiscale intracantonale et intercantonale massive pour une 
indispensable inversion de tendance de la spirale fiscale négative 

3. Un impôt fédéral sur l'héritage 
4. Contre les forfaits fiscaux 
5. Oui à une taxe Tobin, à un impôt international sur les devises et les transactions 

 
 
 

 
Résolution des Verts suisses sur la politique financière  

adoptée à l'Assemblée des délégué-e-s du 8 mai 2010 à Fribourg 
 


